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	NEST FOR ALL
	XXX

	
	Contrat de Travail à Durée                            Déterminée

	



Entre les soussignés : 
La société "NEST FOR ALL-SAS", Société à Actions Simplifiées (SAS) au capital de cent soixante Six millions Quatre cent Dix mille FCFA (166 410 000), dont le siège social est  à Dakar (République du Sénégal), HLM Grand Médine, Villa n° 546, immatriculée au RCCM de Dakar sous le N° SN-DKR 2010 B 17 640, NINEA n° 431 4027 2S2  représentée par sa Présidente, Madame  Khadidiatou DIOP NAKOULIMA, 
Ci-après désignée, « l’Employeur » ou « NEST FOR ALL-SAS»,

Entre les soussignés : 

ET 

Madame 		XXX
Née le : 			 XXX à  XXX		 
Nationalité : 		 XXX		 
Adresse : 		 XXX
Situation de Famille : 	 XXX
CNI n° : 			XXX
Téléphone : 		XXX
Ci-après dénommée « L’Employée » ou « XXX»

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

EXPOSE
Par les présentes, les parties conviennent d’un contrat  de travail à durée déterminée XXX an, allant du XXX au  XXX, dans les conditions ci-après définies.

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :
Article 1 : OBJET DU CONTRAT
Le présent contrat a pour objet de définir les droits et les obligations des contractants, pendant la durée des fonctions que l’employée exercera au service de « NEST FOR ALL-SAS», au regard des textes suivants :
· La loi 97-17 du 1er décembre 1997 portant Code du travail au Sénégal et l’ensemble des textes réglementaires pris pour son application ; 
· La loi 73-37 du 31 juillet 1973 instituant un Code de Sécurité Sociale au Sénégal modifiée par la loi n°97-05 du 10 mars 1997 ; 
· La loi 75-50 du 03 avril 1975 relative aux Institutions de Prévoyance Sociale au Sénégal et l’ensemble des textes réglementaires pris pour son application ; 
· La Convention Collective Nationale Interprofessionnelle du 30 Décembre 2019 ; 
· La Convention Collective de Commerce ;
· Le règlement intérieur de NEST FOR ALL-SAS»;
· Ainsi que l’ensemble des textes, lois, règlements, décisions ou accords d’entreprise qui viendraient compléter, modifier ou remplacer les précédentes dispositions.


Article 2 : ENGAGEMENT  – CONVENTION COLLECTIVE - CLASSIFICATION
XXX est recrutée en qualité d’employée en référence à la Convention Collective du Commerce relative aux classifications professionnelles et applicable à la société.
 
XXX exerce les fonctions de XXX
Catégorie : 		XXX Classe, Echelon XXX 
Echelon : 		XXX
Classe : 		               XXX classe ;
A compter du : 	XXX
XXX déclare n’être liée à aucune autre entreprise et être libre de tout engagement en vigueur envers d’autres employeurs et n’avoir aucun antécédent judiciaire.
XXX certifie qu’elle ne détient pas, directement ou indirectement, d’intérêts dans des entreprises concurrentes, et qu’elle n’acceptera pas de travailler ou d’acquérir des intérêts  chez des tiers, de quelques façons que ce soit, pendant toute la durée de son emploi au sein de la société « NEST FOR ALL », sans le consentement  écrit  de cette dernière.  

Article 3 : FONCTIONS– LIEU DE TRAVAIL
XXX exerce ses fonctions sous l’autorité et selon les directives de la Directrice Générale de  la société à qui elle rendra compte de son activité.  
Les tâches qui se rattachent à l’emploi de XXX, en sa qualité de XXX, sont :
· XXX 
Ces tâches restent cependant susceptibles d’évolution au regard du développement de la société, et concerneront tous les aspects s’attachant directement ou indirectement aux spécifications du poste et correspondant aux capacités de l’employée.
Le lieu de travail de XXX reste fixé à Dakar (Sénégal).
Tout changement éventuel du lieu de travail mis en œuvre pour les nécessités de la société ne constituera pas une modification du présent contrat, dès lors qu'il interviendra dans un rayon de cent km (100) par rapport à sa localisation actuelle.
XXX accepte de servir en tous points de la République du Sénégal auxquels l’employeur jugera bon de l’affecter, considération prise des nécessités de service dont la Direction Générale est seule juge.

I. DUREE - DATES D’EFFET DU CONTRAT- HORAIRES 
Article 4 : DUREE DU CONTRAT
Le présent contrat est conclu pour une durée déterminée XXX an à compter du XXX.
Le présent contrat pourra être rompu, à tout moment, avant son terme, en cas:
1. de faute lourde ;
1. d’accord des parties dûment constaté par écrit ;
· de force majeure ;

Article 5 : HORAIRES DE TRAVAIL 
Conformément aux dispositions légales, la durée légale du travail est 195 H par mois à raison de 
45 heures par semaine avec un repos hebdomadaire de 24 heures. 
Cependant, compte tenu de la spécificité des fonctions  de XXX, et en accord avec l’Employeur, lesdits horaires pourront être adaptés aux nécessitées de service.

II. RENUMERATION- CONGES
Article 6 : REMUNERATION
XXX percevra une rémunération mensuelle nette de  XXX, comprenant la prime de transport de vingt mille huit cents (20 800) FCFA.
Afin de tenir compte des charges fiscales et sociales légalement dues sur les sommes versées, ce salaire net représente à la date d’établissement du présent contrat, la somme brute de  XXX  décomposé comme suit :
· Salaire de base :	XXX 
· Sursalaire :              XXX 
· Prime Transport :   20 800 CFA

Il est entendu que les parties ayant négocié une rémunération nette, du fait des régularisations fiscales et sociales, ce montant brut est susceptible de modification, notamment en fin d’année ou en cas de départ définitif du travailleur en cours d’année, afin de maintenir le montant net convenu.  

XXX bénéficiera durant sa période de service au sein « NEST FOR ALL-SAS», en sa qualité d’employée, des avantages et primes éventuellement prévus dans  les règles et procédures internes de l’Etablissement.
Article 7 : INDEMNITE DE DEPART
Le Travailleur  bénéficiera, lors de son départ définitif de l’entreprise, pour non renouvellement de son contrat, du fait de son employeur, de l’allocation de congés ou de l’indemnité compensatrice en tenant lieu, réglée conformément aux dispositions légales régissant les congés payés, ainsi que de l’indemnité de  fin de contrat qui est égale à 7 % du montant de la rémunération totale brute due au travailleur pendant la durée du contrat.
Article 8 : CONGES
Le Travailleur  bénéficiera d ‘un congé payé d’une durée de un (01) mois, après une période de référence de 12 mois de service effectif. 
L’allocation de congés ou l’indemnité compensatrice en tenant lieu, seront réglées conformément aux dispositions des articles 148 à 155 du Code du Travail et 54 à 58 de la convention collective nationale interprofessionnelle.

III.  DEVOIRS ET OBLIGATIONS DE L’EMPLOYEE-FORMATION
Article 9 : DEVOIRS ET OBLIGATIONS DE L’EMPLOYEE
XXX doit être ponctuelle, assidue et exécuter les tâches qui lui seront confiées dans les délais impartis.
Elle  s’attachera à se conformer, de manière scrupuleuse, aux prescriptions relatives à l’organisation du travail, à la discipline et aux mesures de sécurité contenues dans le règlement intérieur au sein de l’entreprise.
Après la cessation de ses fonctions, XXX est tenue de restituer à la Société et dans un délai ne dépassant pas 48 heures, tout document de travail en sa possession.
Conformément au règlement intérieur de la Société « NEST FOR ALL-SAS», elle s’engage à utiliser le matériel et les machines et notamment la messagerie électronique  qui lui sont confiés en vue de l’exécution de son contrat de travail,  à l’exclusion de toute autre fin et notamment, pour des fins personnelles, sauf dispositions contraires prévues à cet effet et contenues dans une note de service régulièrement affichée.
Elle  s’engage également à ne pas introduire ou tenter d’introduire des logiciels autres que ceux mis en place par le service informatique pour les besoins de la Société « NEST FOR ALL-SAS».
Par ailleurs, XXX devra faire connaître à l’entreprise sans délai toute modification postérieure à son engagement qui pourrait intervenir dans son état civil, sa situation de famille, son adresse,... 

Article 10 : FORMATION
XXX est tenue de prendre part à toute action (formation professionnelle, stage, séminaire, etc …) que l’employeur jugerait utile et qui vise à renforcer ses capacités dans l’exercice des tâches qui lui sont confiées.

Article 11 : SECRET PROFESSIONNEL – CONFIDENTIALITE – NON CONCURRENCE 
L’employée est tenue par le secret professionnel, même après avoir quitté son travail, pour toutes les informations dont elle aura pris connaissance dans l’exécution du présent contrat de travail.
Elle reconnaît et accepte que toute réalisation, création, production effectuées dans le cadre du contrat de travail et/ou dans les locaux de la société « NEST FOR ALL-SAS» sont la propriété de cette dernière.
XXX s'engage, tant pendant la durée du présent contrat, qu'après sa cessation, à observer la confidentialité et la discrétion les plus absolues sur les informations de toute nature concernant le fonctionnement et les activités de la société « NEST FOR ALL-SAS» d'une part, et les clients de cette société, d'autre part.
XXX s'engage à ne communiquer à des tiers aucune indication sur les travaux, inventions, procédés, méthodes de la société « NEST FOR ALL »  qui seront portés à sa connaissance et à ne divulguer, en aucune façon, les indications qu’il pourrait recueillir du fait de ses fonctions sut tout ce qui touche l’organisation de la société et à ses relations commerciales.
L’employée doit toute son activité professionnelle à l’employeur. Il lui est interdit, durant toute son activité au sein de la société « NEST FOR ALL-SAS»  et après la cessation de son contrat de travail, pour faute lourde ou démission, et ce, pendant une durée de six (06) mois et sur un rayon de dix (10) km, d’entrer au service d’une entreprise concurrente ou de s’intéresser directement ou indirectement à toute activité pouvant concurrencer la société « NEST FOR ALL-SAS»
XXX s'engage à ne sortir aucun document de la société, CD-ROM ou tout autre support qui ne lui soit pas personnel, sauf autorisation expresse de l’employeur.
	
Article 12 : CONDITION D'EXECUTION DU CONTRAT
Le présent contrat ne pourra être définitif que sous réserve de la production, dans un délai maximal de trente (30) jours, à compter de sa signature :
· d’une pièce justifiant de la nationalité ;
· un extrait de casier judiciaire et d’un certificat de bonne vie et mœurs ;
· un extrait de naissance ou d’un document d’état civil en tenant lieu ;
· du (des) certificat(s) de travail ;
· d’une copie légalisée certifiée conforme des diplômes ;
· d’une attestation ou copie des pièces justificatives de la situation de famille ;
· d’un extrait de naissance des enfants à charge,
· le cas échéant, d’une attestation de poursuite d’étude pour les enfants majeurs à charge ;
 XXX déclare sur  l’honneur être conformes à la réalité et délivrés par l’autorité administrative ou judiciaire dûment habilitée.
Article 13 : LOI APPLICABLE - LITIGES
Le présent contrat est soumis à la loi sénégalaise.
Tout litige survenu pendant ou après l’exécution du présent contrat de travail, à défaut d’être réglé à l’amiable par les deux parties, sera soumis aux juridictions compétentes de la région de Dakar. 



Fait en quatre (04) exemplaires à Dakar, le  XXX.


L’employeur 								               L'employée
Pour « NEST FOR ALL - SAS »				                         		        XXX
Khadidiatou DIOP NAKOULIMA					                        Mention manuscrite 
                                                                                                                                                     "bon pour accord"
	
	



L’Inspecteur du Travail
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